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(54)  Appareil  de  commande  à  levier. 

(57)  La  présente  invention  se  rapporte  à  un  appa- 
reil  de  commande  à  levier,  dans  lequel  un  levier 
de  commande  manuelle  (1)  est  monté  oscillant, 
autour  d'une  articulation  (12),  sur  un  bloc 
mécanique  de  support  (3)  et  sert  à  actionner 
des  contacts  (61,62,71,72)  délivrant  chacun  un 
signal,  caractérisé  par  le  fait  qu'il  comporte  un 
bloc  de  détection  analogique  (5)  comprenant 
des  détecteurs  analogiques  (55,56)  coopérant 
avec  une  pièce  d'excitation  (54)  oscillant, 
autour  d'une  articulation  (53),  en  face  desdits 
détecteurs  analogiques  (55,56)  et  que  le  levier 
de  commande  manuelle  (1)  actionne  d'une  part 
un  levier  intermédiaire  (51)  relié  mécanique- 
ment  à  la  pièce  d'excitation  (54)  des  détecteurs 
analogiques  et  d'autre  part  un  plateau  de 
commande  (33)  agissant  sur  les  contacts 
(61,62,71,72). 
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La  présente  invention  se  rapporte  à  un  appareil 
de  commande  à  levier,  encore  appelé  manipulateur 
ou  combinateur,  dans  lequel  un  levier  de  commande 
manuelle  est  monté  oscillant,  autour  d'une  articula- 
tion,  sur  un  bloc  de  support  et  sert  à  actionner  des 
contacts  délivrant  chacun  un  signal. 

Un  tel  appareil  de  commande  est  destiné  à 
commander  des  actionneurs  tels  que  ceux  des  engins 
de  levage  et  de  manutention,  en  fonction  des  mouve- 
ments  donnés  par  un  opérateur  au  levier  de  comman- 
de. 

On  connaît  un  manipulateur  analogique,  décrit 
dans  le  brevet  français  2.599.185,  comportant  une 
pièce  de  commande  susceptible  d'être  déplacée,  au- 
tour  d'une  articulation  sphérique,  sous  l'action  d'un 
levier  de  commande,  et  d'agir  sur  des  détecteurs  ana- 
logiques  qui  fournissent  des  signaux  représentatifs 
de  la  position  de  la  pièce  de  commande  et  du  levier 
associé. 

Le  brevet  FR  2.514.165  décrit  un  manipulateur 
dans  lequel  le  levier  oscillant  déplace,  selon  un  plan, 
en  disque  actionnant  des  micro-contacts.  Ce  manipu- 
lateur  est  mal  adapté  à  commander  plusieurs 
contacts  selon  une  même  direction. 

On  connaît  des  appareils,  appelés  combinateurs, 
dans  lesquels  les  contacts  sont  actionnés  par  des  ca- 
mes  de  différentes  longueurs  en  fonction  du  schéma 
électrique  à  réaliser.  On  peut  adapter  des  potentiomè- 
tres. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  fournir  un  ap- 
pareil  de  commande  à  levier  manuel  permettant  d'ac- 
tionner,  à  l'aide  de  ce  levier,  des  contacts  et  un  bloc 
de  détection  analogique.  L'appareil  présente  un  faible 
encombrement  et  peut  être  adapté  à  des  schémas 
électriques  particuliers. 

L'appareil  selon  l'invention  est  caractérisé  par  le 
fait  qu'il  comporte  un  bloc  de  détection  analogique 
comprenant  des  détecteurs  analogiques  et  une  pièce 
d'excitation  susceptible  d'osciller,  autour  d'une  articu- 
lation,  en  face  desdits  détecteurs  analogiques  et  que 
le  levier  de  commande  manuelle  actionne  d'une  part 
un  levier  intermédiaire  relié  mécaniquement  à  la  piè- 
ce  d'excitation  et  d'autre  part  un  plateau  de  comman- 
de  agissant  sur  les  contacts. 

Selon  une  caractéristique,  le  levier  intermédiaire 
de  commande  du  bloc  analogique  passe  dans  un  alé- 
sage  central  du  plateau  de  commande  et  est  relié  au 
levier  de  commande  manuelle. 

Selon  une  autre  caractéristique  les  contacts  sont 
disposés  au  dessous  du  plateau  mobile  et  à  l'exté- 
rieur  du  bloc  de  détection  analogique. 

Selon  une  autre  caractéristique,  le  plateau  de 
commande  des  contacts  est  lié  en  translation  à  des 
poussoirs  latéraux  qui  coulissent  dans  le  plan  de  cou- 
lissement  du  plateau  de  commande  et  actionnent  les 
contacts. 

Selon  une  autre  caractéristique,  chaque  poussoir 
latéral  actionne  une  pluralité  de  contacts  . 

Selon  une  autre  caractéristique,  chaque  poussoir 
latéral  présente,  sur  sa  face  inférieure,  des  décroche- 
ments  semant  à  actionner  les  contacts. 

Selon  une  autre  caractéristique,  la  liaison  articu- 
5  lée  entre  le  levier  de  commande  manuelle  et  le  pla- 

teau  de  commande  comporte  un  cône  d'entraînement 
solidaire  dudit  levier  et  engagé  dans  un  alésage  dudit 
plateau. 

Selon  une  autre  caractéristique,  l'extrémité  du  le- 
10  vier  intermédiaire  du  bloc  analogique  est  engagée 

dans  le  cône  d'entraînement  du  plateau  auquel  elle 
est  reliée  par  une  liaison  articulée. 

L'invention  va  maintenant  être  décrite  avec  plus 
de  détail  en  se  référant  à  des  modes  de  réalisation 

15  donnés  à  titre  d'exemples  et  représentés  par  les  des- 
sins  annexés  sur  lesquels: 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  d'un  premier 
mode  de  réalisation  du  manipulateur  selon  l'in- 
vention  ,  la  coupe  passant  par  l'axe  du  levier  de 

20  commande; 
-  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  d'un  second 

mode  de  réalisation  du  manipulateur  selon  l'in- 
vention,  la  coupe  passant  par  l'axe  du  levier  de 
commande; 

25  -  la  figure  3  est  une  vue  de  dessous  de  la  figure 
2; 

-  la  figure  4  est  une  coupe  selon  IV-IV  de  la  figu- 
re  2. 

En  se  référant  aux  dessins,  l'appareil  de 
30  commande  selon  l'invention  comprend  un  levier  de 

commande  1  qui  porte,  à  son  extrémité  supérieure, 
une  poignée  2  et  est  monté  oscillant,  autour  d'une  ar- 
ticulation  sphérique  ou  à  rotule,  sur  un  bloc  mécani- 
que  3  servant  de  support. 

35  Le  levier  de  commande  1  sert  à  la  commande  sé- 
parée  ou  simultanée  des  mouvements.  Il  comprend 
un  manche  ou  une  tige  de  commande  11  pourvue,  à 
son  extrémité  supérieure,  d'une  tête  de  levier  en  for- 
me  de  manchon  et  ,à  son  extrémité  inférieure,  d'une 

40  sphère  12  se  logeant  dans  le  logement  sphérique  d'un 
coussinet  31  fixé  sur  le  corps  32  du  bloc  mécanique 
de  support  3.  L'ensemble  de  la  sphère  et  du  coussinet 
associé  constitue  une  rotule  qui  permet  l'oscillation 
de  la  tige  11  autour  d'une  articulation  0^  Un  claveta- 

45  ge  immobilise  la  tige  11  en  rotation  autour  de  son  axe 
longitudinal. 

En  position  de  repos,  représentée  sur  les  figures 
1  et  2,  le  levier  1  occupe  une  position  verticale  repé- 
rée  ZZ'.  L'axe  de  ce  levier  1  est  alors  coaxial  à  ZZ'. 

50  Grâce  à  la  rotule  12-31  ,  le  levier  1  peut  osciller  dans 
plusieurs  plans  passant  par  l'axe  ZZ'. 

Le  levier  tend  à  être  rappelé  en  position  zéro  ZZ', 
en  l'absence  d'effort  exercé  par  l'opérateur.  Les 
moyens  de  rappel  du  levier  comprennent  un  manchon 

55  14  monté  coulissant  sur  la  tige  11,  au  dessus  de  la 
sphère  12.  Ce  manchon  est  poussé  vers  la  sphère  12 
et  le  dessus  du  coussinet  31  par  un  ressort  15  s'ap- 
puyant  sur  la  tête  de  levier  1  3.  Il  sert  à  rappeler  la  tige 
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1  1  du  levier  en  position  de  zéro,  c'est  à  dire  selon  ZZ'. 
Ce  mécanisme  sert  éventuellement  à  rattraper  le  jeu. 

Un  soufflet  d'étanchéité  16  réunit  la  tête  de  levier 
13  au  bloc  mécanique  de  support  3,  la  tige  11  se  lo- 
geant  à  l'intérieur  du  soufflet.  Un  des  deux  manchons 
d'extrémité  de  ce  soufflet  est  fixé  sur  la  tête  de  levier 
1  3  tandis  que  l'autre  manchon  d'extrémité  est  fixé  sur 
le  bloc  mécanique  de  support  3. 

L'appareil  présente,  au  centre,  sous  le  levier  de 
commande  1  et  le  plateau  de  commande  33,  un  bloc 
de  détection  analogique  5. 

Le  bloc  de  détection  analogique  5  comporte, 
dans  un  boîtier  59,  une  pièce  d'excitation  orientable 
54  qui  coopère  avec  des  détecteurs  analogiques 
55,56  situés  au  dessous.  La  pièce  d'excitation  54  peut 
pivoter  autour  d'un  centre  d'articulation  02  et  forme 
une  masse  magnétisable  ou  conductrice  ayant  une 
face  active  541  orientée  vers  les  détecteurs  analogi- 
ques  55,56. 

La  pièce  d'excitation  54  est  solidaire  d'une  sphè- 
re  53  logeant  dans  un  coussinet  supérieur  581  et  un 
coussinet  inférieur  582,  l'ensemble  constituant  une 
articulation  sphérique  ou  à  rotule  dont  le  centre  est  re- 
péré  02. 

Les  détecteurs  analogiques  55,56  présentent  des 
faces  actives  dirigées  vers  la  pièce  d'excitation  54. 
Dans  un  mode  de  réalisation  de  l'invention,  ces  détec- 
teurs  55  sont  des  détecteurs  inductifs  tels  que  ceux  du 
brevet  FR  2559.305.  Le  bloc  3  présente  deux  détec- 
teurs  analogiques  55,  56  montés  symétriquement, 
par  rapport  à  ZZ',  sur  l'axe  XX'  et  deux  autres  détec- 
teurs  analogiques  montés  symétriquement,  par  rap- 
port  à  ZZ',  sur  l'axe  YY'.  Les  détecteurs  analogique 
sont  associés  à  une  électronique  et  fournissent  des 
signaux  analogiques  sur  une  sortie  57. 

La  pièce  de  détection  54  est  solidaire,  par  l'inter- 
médiaire  de  la  sphère  53,  d'un  levier  intermédiaire  51 
qui  traverse  le  coussinet  supérieur  581  et  l'alésage  du 
plateau  de  commande  33.  L'extrémité  supérieure  de 
ce  levier  51  est  reliée  à  la  partie  inférieure  du  levier 
1  ,  plus  précisément  à  la  partie  inférieure  de  la  sphère 
12.  L'extrémité  supérieure  du  levier  intermédiaire  51 
est  reliée  à  l'intérieurd'un  cône  d'entraînement  1  7  so- 
lidaire  de  la  sphère  12,  par  l'intermédiaire  d'une  arti- 
culation  sphérique  ou  à  rotule  52  qui  permet  l'orien- 
tation  relative  des  deux  leviers  1  et  51  autour  d'un 
centre  d'articulation  repéré  03.  La  sphère  12  ménagée 
à  l'extrémité  du  levier  intermédiaire  51  se  loge  dans 
ce  cône  d'entraînement  dont  le  rôle  sera  expliqué  ci- 
dessous. 

En  position  de  repos  du  levier  1  ,  le  levier  intermé- 
diaire  51  est  aligné  avec  le  levier  1  etestcoaxial  àZZ'. 

Le  levier  de  commande  manuelle  1  déplace  un 
plateau  mobile  33  qui  est  guidé  dans  le  bloc  mécani- 
que  de  support  3,  selon  un  plan  perpendiculaire  à 
l'axe  de  zéro  ZZ'.  La  liaison  entre  le  levier  de 
commande  1  et  le  plateau  de  commande  33  est  une 
liaison  articulée. 

La  liaison  articulée  entre  le  levier  de  commande 
1  et  le  plateau  de  commande  33  est  assurée  par  le 
cône  d'entraînement  17.  Ce  cône  d'entraînement  est 
fixé  à  la  sphère  12,  à  la  partie  inférieure  de  celle-ci, 

5  et  il  est  engagé  dans  un  alésage  du  moyeu  du  plateau 
33.  Il  a  de  préférence  une  forme  tronçon  ique,  coaxiale 
à  l'axe  de  la  tige  11  et  évasée  vers  le  bas.  Le  plateau 
de  commande  33  se  déplace  dans  un  plan  espacé  du 
centre  0̂   de  la  rotule  12  afin  qu'un  déplacement  du 

10  levier  1  entraîne  un  déplacement  de  ce  plateau. 
Le  plateau  de  commande  33  peut  se  déplacer 

omnidirectionnellement  ou  selon  un  ou  deux  axes  pri- 
vilégiés  repérés  X-X',  Y-  Y',  qui  sont  orthogonaux  l'un 
par  rapport  à  l'autre  et  orthogonaux  à  ZZ'et  se  cou- 

15  pent  en  un  point  O  situé  sur  l'axe  ZZ'. 
Le  bloc  mécanique  de  support  3  comporte  des 

contacts  tout  ou  rien  61,62,71,72  qui  sont  actionnés 
par  le  plateau  de  commande  33  soit  directement  (fi- 
gure  1)  soit  indirectement  (figure  2  à  4).  Les  contacts 

20  61  et  62  sont  disposés  dans  un  plan  passant  par  ZZ'et 
X-X',  symétriquement  par  rapport  à  l'axe  de  zéro  ZZ'. 
Les  contacts  71  et  72  sont  disposés  dans  un  plan  pas- 
sant  par  YY'  et  ZZ',  symétriquement  par  rapport  à  ZZ'. 
Chaque  contact  61,62,71,72  fournit,  en  sortie,  un  si- 

25  g  nal  tout  ou  rien. 
Dans  l'appareil  illustré  par  la  figure  1  ,  les  contacts 

tout  ou  rien  61  ,62  sont  montés  au  dessous  du  plateau 
de  commande  33  et  sont  directement  actionnés  par 
celui-ci.  Les  axes  de  ces  contacts  sont  parallèles  à 

30  l'axe  ZZ'.  Les  extrémités  de  ces  contacts  se  terminent 
par  une  sphère  et  sont  au  contact  du  plateau  de 
commande  33  de  manière  à  être  actionnés  par  le  bord 
de  celui-ci. 

L'appareil  illustré  par  les  figures  2,  3  et  4  présen- 
35  te,  dans  le  bloc  mécanique  de  support  3,  des  pous- 

soirs  ou  tiroirs  latéraux  34,35,36,37  qui  coulissent 
dans  un  plan  correspondant  sensiblement  au  plan  de 
translation  du  plateau  33.  Chacun  de  ces  poussoirs 
latéral  est  guidé  selon  une  direction  radiale  par  des 

40  moyens  de  guidage  du  bloc  3.  Deux  des  poussoirs  la- 
téraux  34  et  35  coulissent  selon  la  direction  X-X'  et 
deux  autres  poussoirs  latéraux  36  et  37  coulissent  se- 
lon  la  direction  Y-  Y'.  Ces  poussoirs  latéraux  sont  donc 
associés,  par  deux,  à  chaque  direction  de  débatte- 

45  ment  du  levier  1  et  sont  symétriques  par  rapport  à  ZZ'. 
Chaque  poussoir  latéral  34,  35,  36,  37  est  au  contact 
d'un  bord  du  plateau  central  de  commande  33  et  est 
soumis  à  un  ressort  38  qui  tend  à  le  repousser  vers 
ce  plateau. 

50  Les  contacts  61  ,62  sont  montés  sous  le  bloc  3  et 
sous  les  poussoirs  34,  35  qui  coulissent  selon  X-X'. 
Les  contacts  71  ,72  sont  montés  sous  les  poussoirs 
36,  37  qui  coulissent  selon  Y-Y'.  Les  extrémités  de 
ces  contacts  61,62,71,72  sont  au  contact  des  faces 

55  inférieures  des  poussoirs  34,35,36,37  par  l'intermé- 
diaire  de  billes  39  et  sont  actionnées  par  des  décro- 
chements  ménagés  dans  ces  poussoirs. 

Chaque  poussoir  latéral  34,  35,  36,  37  actionne 
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plusieurs  contacts.  Ainsi  dans  le  mode  de  réalisation 
des  figures  2  à  4,  chaque  poussoir  latéral  34,  35,  36 
ou  37  actionne  plusieurs  contacts. 

La  tête  de  levier  1  3  supporte  et  guide,  selon  l'axe 
de  la  tige  11,  un  poussoir  mobile  21.  Ce  poussoir  mo- 
bile  21  qui  constitue  l'extrémité  supérieure  du  levier  1  , 
est  repoussé  vers  le  haut  par  un  ressort  22.  Dans  la 
poignée  de  commande  2  est  logé  un  détecteur  inductif 
23,  l'écran  métallique  associé  au  détecteur  étant  dis- 
posé  sous  le  poussoir  mobile  21.  Le  poussoir  mobile 
21  peut  actionner,  par  un  élément  intermédiaire,  un 
contact  24  logé  dans  la  tête  de  levier  1  3. 

On  va  maintenant  décrire  le  fonctionnement  des 
appareils  de  commande  ci-dessus. 
Le  levier  1  occupe,  en  position  de  repos,  la  position 
verticale  repérée  ZZ'.  En  écartant  le  levier  1  de  la  po- 
sition  de  repos  ZZ',  vers  l'une  des  directions  X-X'ou 
Y-  Y',  on  déplace  par  l'intermédiaire  de  17  le  plateau 
de  commande  33  selon  un  plan  horizontal. 

Dans  le  mode  de  réalisation  des  figures  2  à  4  le 
plateau  de  commande  déplace  les  poussoirs  de 
commande  latéraux  34,  35,  36,  37. 

Le  plateau  de  commande  33  ou  les  poussoirs  de 
commande  actionnent  par  les  décrochements  les 
contacts  61,62,  71,72. 

Le  levier  1,  lorsqu'il  est  écarté  de  la  position  de 
repos  ZZ',  fait  osciller  le  levier  intermédiaire  51  qui 
s'écarte  de  la  position  de  repos  ZZ'.  Ce  levier  fait  os- 
ciller  la  pièce  d'excitation  54  dont  les  mouvements 
sont  repérés  par  les  détecteurs  analogiques  55  et  56. 

Lorsque  l'opérateur  relâche  le  levier  1  ,  le  système 
de  rappel  à  zéro  14-15  rappelle  le  levier  1  en  position 
de  repos  ZZ'. 

Il  est  bien  entendu  que  l'on  peut  sans  sortir  du  ca- 
dre  de  l'invention  imaginer  des  variantes  et  des  per- 
fectionnements  de  détail  et  de  même  envisager  l'em- 
ploi  de  moyens  équivalents. 

Revendications 

1  .  Appareil  de  commande  à  levier,  dans  lequel  un  le- 
vier  de  commande  manuelle  (1)  est  monté  oscil- 
lant,  autour  d'une  articulation  (12),  sur  un  bloc 
mécanique  de  support  (3)  et  sert  à  actionner  des 
contacts  (61,62,71,72)  délivrant  chacun  un  si- 
gnal,  caractérisé  par  le  fait  qu'il  comporte  un  bloc 
de  détection  analogique  (5)  comprenant  des  dé- 
tecteurs  analogiques  (55,56)  coopérant  avec  une 
pièce  d'excitation  (54)  oscillant,  autour  d'une  ar- 
ticulation  (53),  en  face  desdits  détecteurs  analo- 
giques  (55,56)  et  que  le  levier  de  commande  ma- 
nuelle  (1)  actionne  d'une  part  un  levier  intermé- 
diaire  (51)  relié  mécaniquement  à  la  pièce  d'ex- 
citation  (54)  des  détecteurs  analogiques  et  d'au- 
tre  part  un  plateau  de  commande  (33)  agissant 
sur  les  contacts  (61  ,62,71  ,72). 

2.  Appareil  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  par 
le  fait  que  le  levier  intermédiaire  (51  )  de  comman- 
de  du  bloc  analogique  (5)  passe  dans  un  alésage 
central  du  plateau  de  commande  (33)  des 

5  contacts  et  est  relié  par  une  articulation  à  rotule 
(52)  au  levier  de  commande  manuelle  (11). 

3.  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  par  le  fait  que  les 

10  contacts  (61  ,62,71  ,72)  sont  disposés  au  dessous 
du  plateau  de  commande  mobile  (33)  et  à  l'exté- 
rieur  du  bloc  de  détection  analogique  (3). 

4.  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
15  tions  précédentes,  caractérisé  par  le  fait  que  le 

plateau  (33)  de  commande  des  contacts  est  lié  en 
translation  à  des  poussoirs  latéraux 
(34,35,36,37)  disposés  symétriquement  et  qui 
coulissent  dans  le  plan  de  coulissement  du  pla- 

20  teau  de  commande(33)  et  actionnent  les  contacts 
(61,62,71,72). 

5.  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  par  le  fait  que  cha- 

25  que  poussoir  latéral  (34,35,36,37)  actionne  une 
pluralité  de  contacts  (61,62,71,72). 

6.  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  par  le  fait  que  cha- 

30  que  poussoir  latéral  coulissant  (34,  35,  36,  37) 
présente,  sur  sa  face  inférieure,  des  décroche- 
ments  semant  à  actionner  les  contacts 
(61,62,71,72). 

35  7.  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  par  le  fait  que  la 
liaison  articulée  entre  le  levier  (1)  de  commande 
manuelle  et  le  plateau  de  commande  (33) 
comporte  un  cône  d'entraînement  (17)  solidaire 

40  dudit  levier  et  engagé  dans  un  alésage  dudit  pla- 
teau  de  commande. 

8.  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  par  le  fait  que  l'ex- 

45  trémité  du  levier  intermédiaire  (51)  du  bloc  ana- 
logique  (5)  est  engagée  dans  le  cône  d'entraîne- 
ment  (17)  du  plateau  de  commande  auquel  elle 
est  reliée  par  une  liaison  articulée  (52). 

50  9.  Appareil  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  par  le  fait  que  la 
poignée  (2)  contient  un  détecteur  inductif  (23)  ac- 
tionné  par  un  poussoir  mobile  (21)  de  cette  poi- 
gnée. 
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